
         MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

DEMANDE D'ATTRIBUTION OU DE RENOUVELLEMENT DE BOURSE D'ÉTUDE 
ANNÉE UNIVERSITAIRE : 2008/2009   

Cadre réservé à l'administration
Revenu brut global : 
Points de charge : 
Echelon : Renouvellement 1ère demande :

CACHET DE L’ETABLISSEMENT

ANNEE :

OPTION :  

SITUATION DU CANDIDAT AU MOMENT DE LA PROCHAINE RENTRÉE UNIVERSITAIRE

NOM  & PRENOM DU CANDIDAT :

NOM DE JEUNE FILLE (pour les femmes mariées) :

NE(E) LE  : …………………….. : A : DEPARTEMENT :

NATIONALITE :

Célibataire                      Marié(e)                     Divorcé(e)                    PACS                      Concubinage

Enfants(s) à charge (préciser date de naissance) : 

- ……………………………………………………….. - ……………………………………………….

ADRESSE DES PARENTS :

NUMERO DE TELEPHONE DES PARENTS : 

PROFESSION DU PERE : PROFESSION DE LA MERE : 

ADRESSE DU CANDIDAT (si différente) : 

NUMERO DE TELEPHONE : 

Le cas échéant 
NOM ET PRÉNOM DU CONJOINT :

NÉ(E) LE : A : DÉPARTEMENT :

PROFESSION

DATE  DU MARIAGE : 

1



Bourses obtenues précédemment   :

Etablissement année universitaire Montant annuel ou échelon 
/
/
/
/
/

[(1) rayer la mention inutile]

Le candidat bénéficie-t-il d'une autre bourse au titre : Montant  annuel
- du ministère de l'Education nationale : OUI - NON(1) -

- du département : OUI - NON(1) -

- de la commune : OUI - NON(1) -

- d'une autre organisation publique ou privée : OUI - NON(1) -

   Précisez laquelle : 
Interruption des études : OUI - NON(1) Année(s) - durée :
Motif(s) (Service national, maternité...) :

Renseignements concernant la famille du candidat :
Cadre réservé à 
l’Administration

Etes-vous Célibataire – Marié(e)  - Veuf(e) – Divorcé(e) (1)

Etes vous orphelin de père et de mère ? OUI - NON(1)

Vos parents sont-ils divorcés ? OUI - NON(1)

Si oui, avez-vous été confié à la garde de  : votre père -  votre mère(1)

Situations à prendre en  compte 

Etes vous à la charge de : vos parents - votre père - votre mère - votre conjoint - d'une autre 
personne(1) (tuteur... ) Précisez :

Avez-vous des enfants à charge ? OUI - NON(1)

Si oui, combien ?
Etes vous pupille de la nation ou bénéficiaire d'une protection particulière ? OUI - NON(1)

Votre père ou mère(1) veuf(ve), divorcé(e), séparé(e) élève-t-il(elle) seul(e) un ou 
plusieurs enfants? OUI - NON(1)

Vos parents ont-ils à charge des enfants étudiant dans l'enseignement supérieur 
(vous excepté) ? OUI - NON(1)

Si oui, combien ?
Vos parents ont-ils d’autres enfants (non étudiant dans l’enseignement supérieur) à charge, 
(Vous, excepté) ? 
Si oui, combien ?  OUI – NON 
(1)
Etes vous atteint d'une incapacité permanente (non prise en charge à 100% dans un 
internat) ? OUI - NON(1)

Souffrez-vous d'un handicap physique nécessitant l'aide d'une tierce personne?  OUI - NON(1)

Eloignement du domicile habituel du candidat (domicile des parents ou du ménage pour 
l'étudiant marié) par rapport à l'établissement d'inscription (nombre de kilomètres ALLER 
uniquement) :

TOTAL DES POINTS DE CHARGE

(1) Rayer la mention inutile
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Les ressources prises en compte sont  celles qui figurent à la ligne revenu brut global  (RBG) de 
l’année  n-2  détenu  par  les  parents.   A  titre  exceptionnel,  et  dans  les  limites  fixées  par  la  circulaire 
ministérielle (chômage....), les revenus de la famille du candidat, de l'année en cours, peuvent être pris en 
compte. 

Dans tous les cas,  le candidat  devra impérativement  joindre à sa demande de bourse toutes les 
pièces justificatives correspondant aux informations données dans les questionnaires (voir  document  en 
annexe "Pièces à fournir").

Tout dossier incomplet ou comprenant des pièces non datées ou non signées ne pourra être pris en 
considération.

Le cas échéant, le candidat peut, s'il le désire, donner des explications concernant sa situation 
personnelle  par  lettre  à  joindre  au  dossier,  à  l'attention  du  président  de  la  commission  locale 
d'attribution des bourses.

ENGAGEMENT 

Je certifie l'exactitude de tous les renseignements portés sur la présente notice sachant que toute 
erreur ou omission dans ces renseignements peut entraîner le rejet de la demande ou le retrait de l'aide.  

Je m'engage à signaler au directeur de l'établissement, l'obtention et le montant de toute autre bourse, 
à suivre à plein-temps les cours, ainsi qu'à me présenter aux concours et examens pour lesquels une aide 
me serait attribuée. 

Fait à       le 

Lu et approuvé
Signature de l'étudiant Pour l'étudiant mineur, signature :

du père de la mère  

N.B.  :  Quiconque aura fourni  sciemment  des renseignements  inexacts  ou incomplets  dans la présente 
déclaration, en vue d'obtenir un paiement ou un avantage quelconque indû, sera puni d'un emprisonnement 
de un à quatre ans et d'une peine d'amende ou de l'une de ces deux peines seulement (Loi n°68-690 du 31 
juillet 1968, art 22).

Cadre réservé  à l'administration  

Points de charge :

Revenu brut global pour 2006 :

- des parents du candidat

- du candidat et de son conjoint

- du candidat

Eléments d'informations complémentaires (montant des indemnités de chômage....) :
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ANNEXE

PIECES A FOURNIR POUR LA CONSTITUTION D’UN DOSSIER
DE DEMANDE DE BOURSE

1/ Photocopie de l’avis d’imposition ou de non imposition des parents de l’étudiant adressé par 
les services fiscaux pour les revenus perçus en 2006,
2/ Photocopie du livret de famille (parents et enfants)
3/  Certificats  de  scolarité  de  l’année  en  cours  des  frères  et  sœurs  dans  l’enseignement 
supérieur
4/ Un relevé d’identité bancaire de l’étudiant
5/ Toutes pièces justificatives correspondant aux situations suivantes : 

a) Pour le candidat boursier à la charge de l’un des ses parents divorcés :
- une copie de l’extrait  de jugement confiant l’étudiant à l’un des parents et fixant le 
montant de la pension,
- avis d’imposition (ou de non imposition) de l’autre parent.

b)  Pour le candidat boursier marié qui dépend des revenus de son conjoint (ressources 
mensuelles régulières égales ou supérieures au SMIC) :

- photocopie du livret de famille
- avis d’imposition ou de non imposition de son conjoint.

c) Pour le candidat boursier atteint d’une infirmité permanente :
- Attestation de la commission départementale de l’éducation spéciale (CDES) ou de la 

commission technique d’orientation et  de reclassement  professionnel (COTOREP et/ou Maison 
Départementale des Personnes Handicapées- MDPH).
Lorsque le handicap nécessite l’assistance d’une tierce personne, les attestations relatives à la 
nécessité de cette assistance.

d) Pour une demande exceptionnelle de prise en compte des revenus de l’année précédente 
ou de l’année en cours, tout justificatif relatif à la modification de la situation face au travail (chômage, 
retraite, mise en disponibilité, congé sans traitement), à la maladie, au décès, à la séparation ou au 
divorce (ex : notification des ASSEDIC avec montant de l’allocation, certificat de naissance si nouvel 
enfant à charge, contrat de travail si temps partiel ou congé parental…).

e) Pour le candidat boursier ayant lui-même des enfants à charge ou ayant rompu avec ses 
parents à la suite de leur séparation :

- l’avis d’imposition ou de non imposition du candidat ou de son conjoint (revenus 2006)
- tout justificatif relatif à sa situation personnelle (rapport de l’assistante sociale du CROUS, 

jugement de divorce, fiche familiale d’Etat civil).

f) Pour le candidat boursier réfugié :
-  présentation  de la  carte  délivrée  par  l’Office  français  de  protection  des  réfugiés  et  des 

apatrides (OFPRA).

g) Pour le candidat boursier étranger :
-  attestation sur  l’honneur de ses parents indiquant s’ils  perçoivent  ou non des revenus à 

l’étranger et le montant en euro de ses revenus.

h) Pour le candidat boursier français dont les parents résident à l’étranger : 
- Appréciation par le consulat de France du pays de résidence du niveau de revenus compte 

tenu de la vie locale.

i) Pour le candidat qui demande son indépendance financière :
- Quittance de loyer au nom de l’étudiant,
- Avis d’ imposition au nom de l’étudiant,
- Fiches de paie ou contrat de travail de l’étudiant,
- Avis fiscal des parents,
- Rapport de l’assistante sociale.

NB : Le secrétariat  de l’école est  en droit  d’exiger en outre,  toute pièce jugée nécessaire à l’examen du 
dossier du candidat et notamment les photocopies de déclaration de revenus, de quittances de loyer, de 
bulletins de paye.
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